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un tournoi, il trouva le moyen de se faire rendre hom-
mage lige du duché de Bretagne par le superbe Fran-
çois.

Les vieux actes rapportent que le vingt-huitième
"jour d'octobre de l'année de Notre-Seigneur mil
" quatre cent quarante-quatre, sous le pontificat d'Eu-
" gêne, au château de Chinon, le roi étant présent,

l'illustre prince François, duc de Bretagne, fut ainsi
interpellé par le sénéchal Poton de Brézé:
" Vous devenez homme du roi, notre souverain sei-
gneur, ici présent, et lui faites hommage lige, à
cause de votre duché de Bretagne et ses apparte-

"xnances, et promettez le servir vers tous et contre tous
qui peuvent vivre et mourir.
" Cette formule dite, le duc de Bretagne adressa ces
mots au roi:

" Monseigneur, telle redevance, et en la manière que
"mes prédécesseurs, ducs de Bretagne, ont faite à mes-
"seigneurs vos prédécesseurs, roys de France, je vous
"fais, et non autrement.

" Ces paroles prononcées, le sénéchal dit au roi:
Embrassez-le, et aussitôt François s'avança, mit ses
mains dans les mains royales, et sans fléchir le genou,

"sans faire d'autre promesse ni serment, donna le
"baiser au roi de France.

" Alors Jean de Jouvenel, chancelier de France, dit:
"Monseigneur duc de Bretagne, vous devez être des-
" ceint.

" Non fait, il est conime il doit, répliqua Charles
"VII; voudrais avoir beaucoup d'hommes avec telles
" épées.


